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(54) Support de lampe de plafond

(57) Un dispositif de plaque (1) agencé de façon à
pouvoir supporter une lampe (20) apte à être montée sur
une couche basse d’un système de plafond, ledit dispo-

sitif de plaque étant apte à reposer sur le système de
plafond de façon à transmettre sa propre charge et la
charge de la lampe à une structure porteuse (60) du sys-
tème de plafond.
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Description

[0001] L’invention concerne un support de lampe des-
tinée à être montée dans un système de plafond, en par-
ticulier un support pour lampes de type spot, aptes à être
montées dans un faux-plafond.
[0002] Il est en effet connu d’installer une lampe en-
castrable de type spot dans une dalle de faux plafond,
après avoir bien sûr découpé un orifice dans cette dalle
pour l’emplacement de la lampe.
[0003] Toutefois, la lampe, en particulier lorsqu’elle at-
teint une certaine puissance, peut avoir un poids suscep-
tible de conduire à un affaissement de la dalle de faux
plafond et/ou peut prendre des températures parfois éle-
vées susceptibles d’altérer la couleur de la dalle. Les
plafonds et en particulier les faux-plafonds sont donc
conçus de façon à pouvoir résister au poids et/ou à la
température de ces lampes.
[0004] Il existe un besoin pour une plus grande liberté
de conception des systèmes de plafonds.
[0005] Il est proposé un dispositif de plaque agencé
de façon à pouvoir supporter une lampe apte à être mon-
tée sur une couche basse d’un système de plafond, ce
dispositif de plaque étant apte à reposer sur la couche
basse de façon à transmettre sa propre charge et la char-
ge de la lampe à une structure porteuse du système de
plafond.
[0006] Ainsi, cette plaque vient reposer sur la structure
porteuse du système de plafond, de sorte que le poids
de la lampe soit en fait supporté par un cadre ou une
ossature support. Les dalles ou plaques de plafond peu-
vent ainsi être conçues plus fragiles que dans l’art anté-
rieur.
[0007] En outre, cette plaque peut constituer une iso-
lation thermique permettant de protéger la dalle de pla-
fond de la température de la source lumineuse.
[0008] En superposant la dalle de plafond et le dispo-
sitif de plaque, on vient ainsi en quelque sorte doubler le
système de plafond aux emplacements délicats, c’est-à-
dire les emplacements de support de lampe, le système
de plafond pouvant ainsi être conçu avec des contraintes
de résistance à la température et au poids moins lourdes.
[0009] L’invention trouve bien entendu une application
particulièrement intéressante dans les systèmes de faux-
plafond de type à dalles ou plaques et/ou ossature (sus-
pendue ou fixée par au autre moyen), mais l’invention
n’est pas limitée aux systèmes de faux-plafond. Le sys-
tème de plafond peut par exemple comprendre un pla-
fond du type classique, par exemple à poutres, définis-
sant une épaisseur du plafond. Le système de plafond
comporte une couche basse, par exemple un ensemble
de dalles reposant sur une ossature support ou des pla-
ques de Placoplatre ou autre, cette couche basse étant
disposée de façon à ménager un espace interne suscep-
tible de recevoir une lampe.
[0010] L’invention n’est en rien limitée par le type de
plafond ou faux-plafond dans lequel le dispositif de pla-
que est installé.

[0011] L’invention pourra notamment trouver des ap-
plications dans les plafonds et faux-plafonds d’habita-
tion, de bureaux, de parties communes d’immeubles ou
autre.
[0012] Le dispositif de plaque peut avantageusement
avoir des dimensions correspondant aux dimensions des
dalles de faux-plafond courantes, de façon à transmettre
son poids à des longerons adjacents. Le dispositif de
plaque peut par exemple avoir une forme générale car-
rée, avec des cotés de longueur comprise entre 120 cen-
timètres inclus et 20 centimètres inclus, par exemple
d’une cinquantaine de centimètres.
[0013] La lampe est montée, par exemple encastrée
ou non, dans le système de plafond. La lampe peut donc
être encastrable ou non.
[0014] Avantageusement et de façon non limitative, le
dispositif de plaque peut être en outre agencé de façon
à soutenir un dispositif de coiffage apte à entourer la
lampe. Un tel dispositif de coiffage peut en particulier
permettre d’isoler la lampe d’une matière isolante, par
exemple d’une nappe de laine de verre disposée dans
le plenum ou bien encore de matière isolante projetée
dans l’épaisseur de plafond.
[0015] Avantageusement et de façon non limitative, le
dispositif de plaque peut être agencé de façon à recevoir
un élément d’entretoise afin de créer un espace vide
autour de la lampe pour protéger cette lampe d’une nap-
pe d’isolation.
[0016] La plaque peut par exemple être agencée de
façon à pouvoir recevoir une baguette (pleine ou évidée)
en position dressée par rapport à ce dispositif de plaque.
[0017] On peut ainsi former avec deux dispositifs de
plaque et au moins trois baguettes un ensemble de sup-
port/coiffage pour entourer une lampe encastrable et la
protéger d’une nappe de laine de verre.
[0018] On peut aussi former un tel ensemble autre-
ment qu’avec un autre dispositif de plaque monté sur les
baguettes.
[0019] Par exemple, les baguettes peuvent être soli-
darisées chacune à un élément chapeau destiné à sup-
porter une nappe de fibres isolantes, ou tout au moins à
tenir cette nappe éloignée de la lampe. Les éléments
chapeau peuvent avoir une surface destinée à être en
contact avec la nappe qui soit convexe. Chaque ensem-
ble baguette plus élément chapeau forme ainsi une struc-
ture à forme générale de champignon pour supporter la
nappe tout en restant relativement stable car la surface
de contact est relativement étendue du fait de la conve-
xité de l’élément chapeau.
[0020] Alternativement, les éléments chapeau peu-
vent comprendre des plaquettes sensiblement planes.
Les baguettes peuvent être formées d’une seule pièce
avec les éléments chapeau, mais avantageusement, les
plaquettes sont fixées sur les éléments chapeau par
exemple par clipsage ou simple insertion ou encastre-
ment.
[0021] On peut même prévoir que ce soit les baguettes
seules qui assurent la mise à distance de la nappe. En
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particulier, les baguettes peuvent avoir une extrémité ar-
rondie pour supporter la nappe sans la percer.
[0022] Avantageusement et de façon non limitative, le
dispositif de plaque peut être agencé de façon à pouvoir
recevoir des extrémités de tubes, par exemple des tubes
en matière plastique, par exemple des tubes PVC pour
le passage de câbles électriques, par exemple des tubes
dits IRO
[0023] L’invention n’est en rien limitée par la forme du
dispositif de plaque. On peut par exemple prévoir que le
dispositif de plaque définisse une cavité dans laquelle
vient s’encastrer la baguette, par exemple le tube IRO.
On peut aussi prévoir que le dispositif de plaque définisse
une protubérance apte à s’encastrer à l’intérieur d’un tu-
be IRO. Le dispositif de plaque peut aussi être conformé
avec un évidement ayant sensiblement la forme du tube
IRO pour recevoir ce tube, etc.
[0024] L’invention n’est pas non plus limitée au dispo-
sitif de coiffage formé de deux dispositifs de plaque et
de trois, quatre, voire davantage portions de tube IRO.
Le dispositif de plaque peut par exemple supporter un
dispositif de coiffage avec des pattes de type commer-
cialisé par la Demanderesse sous le nom SpotClip®, ou
autre.
[0025] Il est aussi proposé un ensemble de support/
coiffage pour une lampe apte à être montée sur une cou-
che basse d’un système de plafond, comprenant :

- le dispositif de plaque décrit ci-dessus, et
- un élément d’entretoise et/ou un dispositif de coiffa-

ge, soutenu(s) par ce dispositif de plaque.

[0026] L’élément d’entretoise et/ou le dispositif de pla-
que peuvent être tels que décrit(s) ci-dessus.
[0027] Le dispositif de coiffage peut être simplement
posé sur le dispositif de plaque. Alternativement, on peut
prévoir que ces dispositifs soient engagés l’un avec
l’autre.
[0028] Dans le cas d’éléments d’entretoise à forme gé-
nérale de baguette ou de tube, le dispositif de plaque
peut comprendre au moins un moyen de réception d’au
moins une extrémité de tube ou de baguette respective,
ce moyen étant agencé de sorte que le tube ou la ba-
guette ainsi reçue soit dressée par rapport au dispositif
de plaque, et puisse servir d’élément d’entretoise pour
le coiffage d’une lampe.
[0029] L’ensemble peut avantageusement compren-
dre, outre un ou plusieurs éléments d’entretoise, par
exemple des tubes IRO, un autre dispositif de coiffage
coopérant avec les autres extrémités des éléments d’en-
tretoise. Dit autrement, l’ensemble peut comprendre
deux dispositifs de plaque superposés et écartés l’un de
l’autre par des éléments d’entretoise, par exemple des
tubes IRO.
[0030] Il est en outre proposé un kit comprenant deux
dispositifs de plaque tels que décrit ci-dessus, et au
moins un élément d’entretoise apte à former entretoise
entre ces deux dispositifs de plaque. Ce kit peut permet-

tre de former un ensemble tel que décrit ci-dessus.
[0031] Avantageusement et de façon non limitative, le
dispositif de plaque peut définir des découpes disposées
de façon à former des marques d’emplacement d’un ori-
fice de lampe à percer dans une couche basse de pla-
fond. Le dispositif de plaque peut ainsi être utilisé comme
gabarit avant de percer l’orifice dans par exemple une
dalle de faux plafond à l’emplacement de la lampe, per-
mettant ainsi de faire gagner du temps lors de l’installa-
tion du faux plafond.
[0032] La plaque peut comporter un évidement corres-
pondant à l’emplacement de la lampe, par exemple un
évidement central, ou bien encore être agencée pour per-
mettre la formation de cet évidement.
[0033] Avantageusement et de façon non limitative, le
dispositif de plaque comporte des points de rupture de
façon à définir des parties sécables à la main ou à l’aide
d’une pince ou autre outil maniable à la main. Ainsi, le
dispositif de plaque est conçu de façon à pouvoir être
facilement évidé à l’emplacement de la lampe.
[0034] Avantageusement et de façon non limitative, le
dispositif de plaque comporte des découpes et/ou des
points de rupture définissant plusieurs tailles d’évide-
ment. Le dispositif de plaque peut ainsi être adapté à
plusieurs tailles de lampe encastrables.
[0035] Le dispositif de plaque peut être agencé de sor-
te que les parties à séparer du reste du dispositif de pla-
que aient une forme ronde, carrée, hexagonale, polygo-
nale, ou autre.
[0036] Le dispositif de plaque peut comporter des dé-
coupes définissant un ou plusieurs emplacements d’ori-
fice de dalle.
[0037] Avantageusement et de façon non limitative, le
dispositif de plaque peut comporter des nervures de ren-
fort pour rigidifier le dispositif de plaque.
[0038] Avantageusement et de façon non limitative, le
dispositif de plaque peut être conçu pour permettre une
fabrication par injection. Le dispositif de plaque ainsi issu
de moulage peut être d’une seule pièce.
[0039] Il est en outre proposé un élément de rallonge
de plaque, dit élément de rallonge, apte à être solidarisé
à un dispositif de plaque de façon à former un ensemble
de plaque s’étendant au-delà du dispositif de plaque.
L’élément de rallonge peut avoir une forme relativement
plane, de façon à prolonger le dispositif de plaque.
[0040] Il est en outre proposé un ensemble de plaque
comprenant un dispositif de plaque tel que décrit ci-des-
sus et au moins un (et avantageusement au moins deux)
élément de rallonge de plaque. L’ensemble de plaque
est agencé de façon que cet élément de rallonge et ce
dispositif de plaque puissent être solidarisés l’un à l’autre,
de sorte que l’ensemble ainsi construit s’étende dans le
plan du dispositif de plaque au-delà de ce dispositif de
plaque.
[0041] Par exemple, pour un dispositif de plaque cor-
respondant à carré de 600 millimètres sur 600 millimè-
tres, on pourra, en adjoignant deux éléments de rallonge
de part et d’autre de ce dispositif de plaque, obtenir un
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ensemble de plaque correspondant à un rectangle, de
par exemple 800 millimètres sur 600 millimètres. Avec
quatre éléments de rallonge, on pourra obtenir un en-
semble de plaque correspondant à un carré, de par
exemple 800 millimètres sur 800 millimètres.
[0042] On peut ainsi s’adapter à des dimensions de
dalles de plafond plus variées.
[0043] L’ensemble de plaque peut comprendre le dis-
positif de plaque et l’élément de rallonge solidarisés entre
eux, ou non. On pourra notamment prévoir une commer-
cialisation sous forme de kit.
[0044] Avantageusement et de façon non limitative,
l’ensemble de plaque peut être agencé de sorte que la
solidarisation entre le dispositif de plaque et l’élément de
rallonge s’effectue par clippage.
[0045] L’ensemble peut comprendre des moyens de
fixation pour assurer la solidarisation. Les moyens de
fixation peuvent par exemple comprendre un ou plu-
sieurs évidements définis dans le dispositif de plaque et
une patte de clipsage formant une protubérance par rap-
port au reste de l’élément de rallonge, cette patte de clip-
sage étant conformée pour être insérée en clipsage dans
cet évidement.
[0046] Avantageusement et de façon non limitative, les
moyens de fixation peuvent en outre comprendre une
patte de verrouillage apte à être insérée dans un autre
évidement du dispositif de plaque, ou dans le même évi-
dement.
[0047] Avantageusement et de façon non limitative,
l’élément de rallonge peut comprendre une troisième pat-
te destinée à coopérer avec le dispositif de plaque, par
exemple avec un bord latéral du dispositif de plaque ou
bien encore avec un évidement supplémentaire de ce
dispositif de plaque.
[0048] Avantageusement et de façon non limitative, le
dispositif de plaque peut définir une pluralité de positions
pour l’élément de rallonge. On pourra ainsi disposer de
davantage de souplesse encore dans le choix des di-
mensions de l’ensemble de plaque construit. Par exem-
ple, avec un dispositif de plaque correspondant à des
dimensions de 600 millimètres sur 600 millimètres et con-
formé être solidarisé à quatre éléments de rallonge, avec
trois positions pour chacun de ces éléments de rallonge,
on pourra former des ensembles correspondant à des
dimensions de 600 millimètres sur 700 millimètres, de
700 millimètres sur 700 millimètres, de 800 millimètres
sur 700 millimètres, de 800 millimètres sur 800 millimè-
tres, de 900 millimètres sur 700 millimètres, de 900 mil-
limètres sur 900 millimètres, etc.
[0049] Avantageusement et de façon non limitative, le
dispositif de plaque peut définir un repère, permettant
par exemple d’associer à chaque évidement une dimen-
sion de l’ensemble de plaque, par exemple 700 millimè-
tres (repère 1), 800 millimètres (repère 2) et 900 millimè-
tres (repère 3).
[0050] Avantageusement et de façon non limitative,
l’ensemble de plaque peut être agencé de sorte que pour
être clipsé au dispositif de plaque, l’élément de plaque

est amené avec une orientation inclinée par rapport au
dispositif de plaque de façon à introduire une des pattes
de l’élément de rallonge dans un évidement du dispositif
de plaque. Puis l’élément de rallonge peut être ramené
vers le plan du dispositif de plaque. L’élément de rallonge
peut être conformé de sorte que ce mouvement de bas-
cule amène une deuxième patte dans l’évidement (ou
dans un évidement adjacent). Cette deuxième patte peut
avoir une partie recourbée de façon à interdire tout retour
hors de l’évidement (sauf déformation expresse de la
patte) lorsque l’extrémité de la patte est passée dans
l’évidement. C’est donc cette deuxième patte qui joue le
rôle de clip, la première patte permettant d’assurer un
verrouillage.
[0051] L’élément de rallonge peut avantageusement
comprendre une troisième patte avec une partie recour-
bée destinée à venir contre un bord du dispositif de pla-
que (par exemple un bord d’un évidement du dispositif
de plaque ou bien encore un bord externe du dispositif
de plaque). Là encore, cette troisième patte peut être
clippée contre ce bord.
[0052] L’élément de rallonge peut être conformé pour
permettre une fabrication par injection. L’élément de ral-
longe peut avoir été obtenu par une telle fabrication.
[0053] Il est en outre proposé un dispositif de plaque
tel que décrit ci-dessus, dans lequel ce dispositif défini
au moins évidement pour recevoir une patte de clipsage
d’un élément de rallonge de façon à former un ensemble
construit de plaque tel que décrit ci-dessus.
[0054] Il est également proposé un système de plafond
comportant au moins un dispositif de plaque tel que décrit
ci dessus.
[0055] Avantageusement, le système de plafond peut
comprendre une dalle de plafond.
[0056] Avantageusement, le dispositif de plaque peut
être disposé au-dessus de cette dalle de sorte que cette
dalle occulte le dispositif de plaque (pour un observateur
regardant le système de plafond par en-dessous). Le dis-
positif de plaque vient ainsi se superposer à la plaque et
reste caché aux yeux des personnes situées dans la piè-
ce.
[0057] Avantageusement, la dalle de plafond peut être
elle aussi soutenue par cette structure porteuse.
[0058] Ce système de plafond peut par exemple com-
prendre un système de faux-plafond comprenant en
outre des éléments classiques de faux-plafond, par
exemple une ossature comprenant par exemple des lon-
gerons, des dalles ou plaques de faux-plafond, des élé-
ments pour suspendre l’ossature, des lampes encastra-
bles, un dispositif de coiffage pour protéger la lampe de
la laine de verre, et/ou autres.
[0059] Il est en outre proposé un procédé de fixation
d’une lampe dans un système de plafond, ce procédé
comprenant une étape consistant à disposer une lampe
sur un dispositif de plaque, et une étape consistant à
installer le dispositif de plaque sur une couche basse
d’un système de plafond de façon à transmettre la charge
de ce dispositif de plaque à une structure porteuse de
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ce système de plafond, par exemple une ossature à lon-
gerons d’un système de faux- plafond.
[0060] La lampe peut être disposée sur la plaque non
encore installée sur le système de faux plafond, ou à
l’inverse on peut prévoir d’installer le dispositif de plaque
sur le système de faux plafond, puis de disposer la lampe.
[0061] Avantageusement et de façon non limitative, le
procédé peut en outre comprendre une étape consistant
à dessiner sur une couche basse de plafond, par exemple
une dalle de faux plafond, des marques définissant l’em-
placement d’un orifice correspondant à un emplacement
de lampe en utilisant des découpes du dispositif de pla-
que. Cette étape peut être effectuée avant montage de
la couche basse, ou après.
[0062] Avantageusement et de façon non limitative, le
procédé peut en outre comprendre une étape consistant
à solidariser au dispositif de plaque au moins un élément
d’entretoise, afin d’obtenir un ensemble de support/coif-
fage tel que décrit ci-dessus, assurant à la fois le coiffage
et la lampe et son support.
[0063] Avantageusement et de façon non limitative, le
procédé peut en outre comprendre une étape consistant
à solidariser au dispositif de plaque au moins un élément
de rallonge tel que décrit ci-dessus.
[0064] L’invention vise en outre l’utilisation d’un dispo-
sitif de plaque tel que décrit ci-dessus dans un système
de plafond, et en particulier dans un système de faux-
plafond.
[0065] L’invention sera mieux comprise en référence
aux figures ci-dessous dans lesquelles :

- La figure 1 est une vue en perspective d’un exemple
de dispositif de plaque avant installation dans un sys-
tème de plafond, selon un mode de réalisation de
l’invention.

- La figure 2 montre un exemple de système de pla-
fond comprenant un ensemble de support/ coiffage,
selon un mode de réalisation de l’invention.

- Les figues 3A et 3B sont des vues de profil de deux
exemples de systèmes de plafond comprenant des
ensembles de support/coiffage, selon des modes de
réalisation de l’invention.

- La figure 4 est une vue détaillée d’une portion de la
plaque de la figure 1.

- la figure 5 illustre l’installation d’un élément de ral-
longe sur un dispositif de plaque, selon un mode de
réalisation de l’invention.

- la figure 6 montre un exemple de système de plafond
comprenant un ensemble de plaque, selon un mode
de réalisation de l’invention.

[0066] Des références identiques peuvent être utili-
sées pour désigner des éléments identiques ou similaires
d’une figure à l’autre.
[0067] En référence aux figures 1 et 4, le dispositif de
plaque 1 est destiné à être installé dans le plénum d’un
système de faux plafond du type connu de l’art antérieur.
[0068] Cette plaque 1 comporte quatre extrémités 2,

3, 4, 5 formant des protubérances par rapport au reste
de la plaque 1. Ces extrémités 2, 3, 4, 5 sont conçues
pour venir reposer sur l’ossature support d’un système
de faux plafond.
[0069] La plaque 1 définit en outre plusieurs éléments
conçus de façon à permettre une fabrication de la plaque
1 par injection. La plaque 1 est ainsi conformée pour
pouvoir être démoulée.
[0070] Par exemple, des nervures 7, 10, 11 sont dres-
sées sensiblement verticalement par rapport au plan de
la plaque.
[0071] La plaque 1 définit en outre de nombreuses dé-
coupes 6 pouvant servir de gabarit pour tracer les limites
d’un orifice dans une dalle de faux plafond destinée à
être disposée à l’emplacement d’un lampe spot. Pour
chaque ensemble de découpes correspondant à un type
de lampe, des marquages 16 permettent d’identifier ce
type de lampe.
[0072] La plaque support 1 comporte en outre des ner-
vures 7, 10, 11. Ces nervures 7, 10, 11 permettent de
rigidifier la plaque tout en limitant son poids. Les nervures
11 permettent en outre à former des points de rupture.
[0073] Les nervures 11 ont une section en forme de T
inversé au niveau des points de rupture 12.
[0074] Les découpes 6 forment en effet des cercles
concentriques, chaque cercle de découpe correspon-
dant à une taille standard de lampe spot. L’utilisateur
peut ainsi dissocier une partie de la plaque 1 correspon-
dant à la taille de lampe souhaitée en effectuant des pin-
cements au niveau des points de rupture 12.
[0075] Une fois la partie de plaque correspondant à la
taille de lampe recherchée séparée du reste de la plaque
1, on peut installer une lampe de façon à venir reposer
sur la plaque 1.
[0076] La plaque 1 comporte en outre quatre plots
creux 31. Ces plots creux ont un diamètre interne D1
adapté de sorte que le plot 31 puisse recevoir une ba-
guette 30, par exemple un tube IRO de diamètre externe
de 16 mm à l’intérieur du plot 31.
[0077] Le plot 31 a en outre un diamètre externe ap-
proprié pour que le plot 31 puisse être encastré à l’inté-
rieur d’un tube IRO de 25 mm de diamètre.
[0078] Ces plots creux 31 permettent ainsi de disposer
des tubes IRO de 25 mm ou 16 mm de diamètre dressés
par rapport à la plaque 1.
[0079] Dans un mode de réalisation non représenté,
la plaque peut être agencée pour recevoir dressés des
tubes IRO de deux diamètres différents, par exemple 16
et 20 millimètres, ou bien encore 20 et 25 millimètres.
On pourra par exemple prévoir des plots du type de ceux
de la figure 1, mais avec des dimensions adaptées.
[0080] Dans un autre mode de réalisation non repré-
senté, la plaque peut être agencée pour recevoir dressés
des tubes IRO de trois diamètres différents, par exemple
16, 20 et 25 millimètres. On pourra par exemple prévoir :

- des plots avec des évidements avec un lamage
(chanfrein à fond plat),
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- des plots définissant deux évidements circulaires et
concentriques correspondants aux tubes IRO de 16
et 20 millimètres de diamètre respectivement, le dia-
mètre externe du plot étant adapté de sorte que le
plot puisse s’encastrer dans un tube IRO de 25 mil-
limètres de diamètres,

- plusieurs trous voisins, correspondant chacun à un
diamètre de baguette,

- et/ou autre.

[0081] Comme illustré sur la figure 2, ceci peut per-
mettre d’obtenir un ensemble comprenant deux plaques
1 et quatre portions de tube IRO 30. Les tubes IRO sont
encastrés chacun par une extrémité dans l’une des pla-
ques 1 et par l’autre extrémité dans l’autre des plaques
1’. Cet ensemblepeut ainsi venir protéger une lampe 20
soutenue par l’une des plaques 1 d’une nappe de fibres
de verre disposée dans le plénum.
[0082] Un tel ensemble 40 permet ainsi d’éviter d’avoir
à percer un orifice dans la nappe de fibres de verre à
l’emplacement de la lampe, et donc de réaliser d’impor-
tantes économies d’énergie car cet orifice dans la nappe
peut constituer un pont thermique.
[0083] On peut relever sur la figure 2 que la plaque 1
soutenant la lampe 20 a ses extrémités 2, 3, 4, 5 dispo-
sées sur le cadre structure de faux plafond. La dalle 50
elle aussi disposée sur cette ossature de faux plafond
60 peut ainsi être conçue moins résistante au poids et/ou
à la température que dans l’art antérieur, car le poids de
la lampe 20 est de fait supporté par la plaque 1, laquelle
transmet le poids de la lampe 1 et son propre poids à
l’ossature support 60.
[0084] En outre la plaque 1 joue un rôle d’isolant ther-
mique entre la lampe et la dalle 50. La plaque 1 peut
ainsi permettre beaucoup plus de liberté dans la concep-
tion des dalles de faux plafond 50. On pourra par exemple
prévoir des dalles bien plus légères que dans l’art anté-
rieur avec des matériaux plus variés comme par exemple
le papier froissé ou autre.
[0085] La plaque 1 est cachée aux yeux des personnes
présentes sous le plafond par la dalle 50.
[0086] Les figures 3A et 3B montrent comment un mê-
me modèle de plaque support 1 peut permettre d’obtenir
plusieurs configurations d’ensemble de coiffage 40.
[0087] Sur ces figures 3A et 3B, on a utilisé le même
modèle de plaque 1, les modèles de plaque 1, 1’ ayant
les mêmes dimensions d’une figure à l’autre.
[0088] En référence à la figure 3A une plaque 1 est
disposée de façon à venir reposer sur un longeron 60 de
faux plafond. Ce longeron 60 est par ailleurs apte à sup-
porter une dalle de faux plafond 50.
[0089] La plaque 1 comporte des plots évidés 31 aptes
à recevoir chacun une extrémité d’une portion respective
de tube IRO de 16 mm de diamètre.
[0090] Dans la figure 3A, les portions 30 de tube IRO
ont une longueur donnée différente de celle des portions
30’ de la figure 3B. Chacune de ces portions 30 et en-
castrée par son autre extrémité dans une autre plaque 1’.

[0091] En référence à la figure 3B, l’ensemble de coif-
fage 40’ ainsi obtenu présente une hauteur sensiblement
différente de celle de l’ensemble 40 de la figure 3A. L’in-
vention permet ainsi de fabriquer des ensembles de coif-
fage 40, 40’ de hauteurs variées, et ce avec un même
modèle de plaque 1 et des éléments relativement faciles
à trouver, à savoir des tubes IRO que le technicien pourra
couper de façon à obtenir des portions de longueur ap-
propriée au type de lampe 20, 20’ auquel cet ensemble
de coiffage est destiné.
[0092] L’invention n’est en rien limitée à l’ensemble de
coiffage formé de deux plaques 1, 1’, même si ces en-
sembles conviennent particulièrement bien aux lampes
relativement volumineuses, par exemple aux lampes de
parties communes d’immeuble.
[0093] On pourra relever que la plaque 1 peut permet-
tre, une fois la partie correspondant à l’emplacement de
la lampe séparée du reste de la plaque 1, de définir un
rebord d’orifice de lampe contre lequel un dispositif de
coiffage, du type Spotclip® par exemple, pourra venir
s’appuyer.
[0094] En référence à la figure 5, un élément de ral-
longe 70 est installé sur un dispositif de plaque 1.
[0095] Cet élément de rallonge comprend deux pre-
mières pattes de verrouillage 72, deux deuxièmes pattes
de clipsage 73, et deux troisièmes pattes de clipsage 74.
[0096] Le dispositif de plaque de ce mode de réalisa-
tion définit deux série de trois paires d’évidements 71A,
71B, 71C, 71D, 71E, 71F, chaque évidement pouvant
recevoir une patte 72, 73, 74.
[0097] Comme représenté sur la figure 5, l’élément de
rallonge 70 est amené par le dessous, de façon inclinée,
afin de pouvoir introduire l’extrémité des deux pattes 72
dans deux évidements 7 1 E respectifs.
[0098] Lorsque l’élément de rallonge est redressé, les
deux pattes 73 viennent se clipper dans des évidements
71F adjacents aux évidements 7 1 E recevant les pattes
72, comme représenté sur la figure 6. En outre, les deux
pattes 74 viennent se clipper contre un rebord externe
75 du dispositif de plaque 1.
[0099] Dans ce mode de réalisation, les pattes 74 dé-
finissent une surface inclinée 76, pour le clipsage et une
surface de butée 77 disposée pour être en contact avec
le rebord 75 de la plaque 1 lorsque l’élément de rallonge
70 est installé sur cette plaque 1.
[0100] Le dispositif de plaque définit plusieurs posi-
tions pour l’élément de rallonge. La position représentée
sur les figures 5 et 6 correspond à un rallongement maxi-
mal, permettant de s’adapter à des dalles de plafond 50
(et à l’ossature support correspondante) de relativement
grandes dimensions.
[0101] Pour une ossature support avec un maillage de
plus petites dimensions, on pourra prévoir par exemple
d’insérer les pattes 72 dans les évidements 71A respec-
tifs. Les pattes 73 viennent alors se clipper dans les évi-
dements 71B de la même paire d’évidements 71A, 71B.
Et les pattes 74 viennent se clipper dans les évidements
71D.
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[0102] Le rebord 75 formant un relief par rapport à la
surface de la plaque 5, on comprendra que lorsque les
pattes 74 sont reçues dans les évidements 72D, ou 72E,
les surfaces 77 ne sont pas réellement en contact avec
le bord intérieur de ces évidements.
[0103] Les évidements sont ainsi positionnés judicieu-
sement, de sorte que la distance entre les évidements
71B et 71D soit égale à la distance entre les évidements
71D et 71E et à la distance entre l’évidement 71E et le
rebord 75.
[0104] Bien qu’ici un seul type de rallonge soit repré-
sentée, on pourra bien entendu prévoir plusieurs types
de rallonges, par exemple des éléments de rallonges de
plus grande longueur, de plus grande largeur, avec des
moyens de fixations différents, et/ou autre.
[0105] L’élément de rallonge 70 définit des évidements
77. Cet élément 70 peut ainsi permettre de concilier lé-
gèreté et performances nécaniques.

Revendications

1. Dispositif de plaque (1) agencé de façon à pouvoir
supporter une lampe (20) apte à être montée sur un
couche basse d’un système de plafond, ledit dispo-
sitif de plaque étant apte à reposer sur ladite couche
basse de façon à transmettre sa propre charge et la
charge de la lampe à une structure porteuse (60) du
système de plafond.

2. Dispositif de plaque (1) selon la revendication 1, le
dispositif de plaque étant en outre agencé de façon
à soutenir un dispositif de coiffage (30, 1’) apte à
entourer la lampe (20) pour protéger ladite lampe
d’une matière isolante disposée dans l’épaisseur du
système de plafond.

3. Dispositif de plaque (1) selon l’une des revendica-
tions 1 ou 2, le dispositif de plaque étant en outre
apte à recevoir un élément d’entretoise (30, 30’) en
position dressée par rapport audit dispositif de pla-
que.

4. Dispositif de plaque (1) selon la revendication 3, le
dispositif de plaque étant agencé pour recevoir un
élément d’entretoise comprenant un tube en matière
plastique conçu pour le passage de câbles électri-
ques.

5. Dispositif de plaque (1) selon l’une des revendica-
tions 1 à 4, le dispositif de plaque définissant des
découpes (6) disposées de façon à former des mar-
ques d’emplacement d’au moins un orifice de lampe
à percer dans une couche basse du système de pla-
fond.

6. Dispositif de plaque (1) selon la revendication 5,
dans lequel les découpes (6) sont disposées de fa-

çon à former des emplacements concentriques.

7. Dispositif de plaque (1) selon l’une des revendica-
tions 1 à 6, comportant des points de rupture (12)
de façon à définir des parties sécables à la main ou
à l’aide d’outil maniable à la main pour former un
évidement correspondant à l’emplacement de la
lampe (20).

8. Dispositif de plaque (1) selon l’une des revendica-
tions 1 à 7, ledit dispositif de plaque étant conçu pour
permettre une fabrication par injection.

9. Ensemble de plaque (100) comprenant un dispositif
de plaque (1) selon l’une des revendications 1 à 8
et au moins un élément de rallonge de plaque (70),
ledit ensemble étant agencé de façon à permettre la
solidarisation dudit dispositif de plaque audit au
moins un élément de rallonge de sorte que l’ensem-
ble ainsi construit s’étende dans le plan du dispositif
de plaque au-delà dudit dispositif de plaque.

10. Ensemble de plaque (100) selon la revendication 9,
dans lequel ledit ensemble définit plusieurs positions
relatives de solidarisation de l’élément de rallonge
au dispositif de plaque.

11. Ensemble de plaque (100) selon l’une des revendi-
cations 9 à 10, ledit ensemble étant agencé pour
permettre une solidarisation par clipsage de l’élé-
ment de rallonge (70) sur le dispositif de plaque (1).

12. Ensemble de plaque (100) selon l’une des revendi-
cations 9 à 11, dans lequel l’élément de rallonge
comprend au moins une patte de clipsage (73, 74)
et le dispositif de plaque définit au moins un évide-
ment (71A, 71B, 71C, 71D, 71E, 71F) pour recevoir
la patte de clipsage.

13. Système de plafond comportant au moins un dispo-
sitif de plaque (1) selon l’une des revendications 1
à 8.

14. Procédé de fixation d’une lampe (20) dans un sys-
tème de plafond, comprenant
une étape consistant à disposer la lampe sur un dis-
positif de plaque (1), et
une étape consistant à installer le dispositif de pla-
que sur une couche basse du système de plafond
de façon à transmettre la charge dudit dispositif de
plaque à une structure porteuse (60) dudit système
de plafond.

15. Procédé selon la revendication 14, comprenant en
outre une étape consistant à dessiner sur une cou-
che basse de plafond des marques définissant l’em-
placement d’un orifice correspondant à un emplace-
ment de lampe en utilisant des découpes (6) du dis-
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positif de plaque (1).
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